ANNEXE
[bookmark: _Toc14177479]Cadre budgétaire du SARL


[bookmark: _Toc14177481]Nom de l’office d’habitation :        Numéro :      

[bookmark: Texte17]Période autorisée pour l’application du cadre budgétaire : du       au      .

[bookmark: _Toc14177483]Type de SARL
|_| permanent
|_| temporaire, du       au      

Population totale servie :          Montant maximal – part Société d’habitation du Québec :      
[bookmark: _Toc14177485]

Dépenses admissibles
Les dépenses admissibles autorisées par la Société et la Municipalité ou les municipalités correspondent à :

	Dépenses
	Montant ventilé
	Montant prévu

	Salaires et avantages sociaux versés exclusivement aux employés responsables de l’administration du SARL (excluant le personnel de direction à temps complet)
	
	      $

	· Salaires
	      $
	

	· Avantages sociaux
	      $
	

	Frais généraux liés aux activités du SARL 
	
	      $

	· Communication
	      $
	

	· Location/aménagement de bureau
	      $
	

	· Achat/location de matériel
	      $
	

	· Frais informatiques
	      $
	

	· Frais de déplacement
	
	

	
	
	

	Sous-total des dépenses autorisées
	
	      $



	Dépenses
	Montant ventilé
	Montant prévu

	Salaire et avantages sociaux de la personne-ressource affectée aux demandes des ménages vulnérables ayant besoin d’un accompagnement et d’un suivi plus soutenus
	
	      $

	· Salaire
	      $
	

	· Avantages sociaux
	      $
	

	
	
	

	Sous-total des dépenses autorisées
	
	      $




	Total des dépenses autorisées
	      $

	Part Société (90 % des dépenses autorisées)
	      $

	Part Municipalité (10 % des dépenses autorisées)
	      $




La Municipalité ou les municipalités versent à l’Office le montant suivant : 

	Municipalité
	Population
	Pourcentage
	Montant prévu

	     
	      habitants
	     
	      $

	     
	      habitants
	     
	      $

	     
	      habitants
	     
	      $

	     
	      habitants
	     
	      $

	     
	      habitants
	     
	      $

	     
	      habitants
	     
	      $

	     
	      habitants
	     
	      $

	     
	      habitants
	     
	      $

	Total
	      habitants
	     
	      $


Note : 
[bookmark: _Hlk131511364]La population reconnue est celle établie dans le Répertoire des municipalités du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.
